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EX'POSE SUCCmC'l' DU SEC~'lETlI.:rnE GENERAL

SUR LES QUESTIOrrs DONT EST SAISI L1i CONSEIL DE B:ECUR1~

ET SUR LE l'OINT OU EN EST L.iIDR EXM:EN

A,. Confomément è l'arMcle 11 du l'èg~.ement intél'ieur provisoire du

Conseil de sécU~1té, J'ai l'holmeur de présenter sur les quest1vns dont

le Conseil de sécurité est saisi, et sur le point où en est leur ,e:~amen

à la da.te du 24 aVl'il 191~8, l'exposé succinct que voici.

, "

La. derr.ande :présentée tal' l'Iran en date du 19 janvier 1946 (:r;.age 13

du Jou:.nal du Conseil de sécurité nO 2), a été exantl,née au cours des 3ème

et 5ème séances du Consoil, à Londres, les 28 et 30 ~anvier 1946, et une

résolution Çi.ezœndant aux :r;ar'ules de tenir le Conoail au courant des

résultats obt6nu~ au cours des négociations, a été adoptée à l'unanimi:éo

, Par une lettre en date du 18 mars 1946 (document S/15) 1 l'.Am1::essadeur

de l'Iran aux Etats-Unis a soumis une nouve:è1.e derea.nde au ~onsei1" la

question iranienne fut de nouveau examinée att COU1'S des 25ème 1 26ème, 27èmo,

28è~e, '29ème ~t 30ème séances du 26 mars au 4 avril 1946. Après diverses

~écieione portant sur des questions de procédure, le Conseil a décidé, :r;.ar

neuf voix (le représentant de l'Union des Ré:publiques socialistes soviétiques

étant absent et celui de l'Australie El' étant abstenu), d'ajourner la suite

ded d~èa.tB au 6 n:ai, date à lag,uelle le lJouvernement soviétique et le

Gouvernement iranien furent ~nvités à faire rapport au Conseil (:r;.ages 458

et 45~ du Journal du Conseil de sécurité nO 24).

Par une lettre en date du 6 avril 1946 (docun:.ent S/30), le représentant

de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a proposé dè retirer +a
question iralÙe"ane de l'ordre du Jour du Conseil, et rar une lettre' en date

du 9 avril 1946 adressée au Secrétaire général (document S/33), l'Ambassadeur

de l'Iran s'est opposé à cette propoeitiono Ces lettres ont été examinées

lors de la 32ème séance, tenue le 15 avril.

l'ar une lottre en da.te du 15 avr1l1946 (document S/37), l'Ambasea'deur

de l'Iran a coII::llUIliqué le texte d'un télégramne :ps-r lequel son Gouvernement'

déclal~it qu'il retirai~ la plainte déposée de~t le Conseil de sécurité.
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Au cours de la. ;);ème séance tenue le 16 aVl'il, le Sacréta.:tl'e sénéral

a. soumis au P: 6s~dent du Conseil, un mémol-andum (document S/;9), COnC01'nBnt

les effets juridj.ques des lettres mentionnées ci-dessus a.dresoées pll' le

repr6sentant da 1.'Union des RéIJUbliques socialistes soviétiques et

l'Ambasee.deur de l'Iran. Le Conaei3 a renvoyé ce mémorandum au Comité

d'eXpol'ts et a ezam:!.né, lors de la. ,6ème séance, le 23 avril, le l'apport

foulni ~r le Comit'é (document S/4d) 0 Une r,~301u.tion soumise ]81' le

repl'ésentant de la France (page 522, journal du Conseil de sécurité nO 2"{),

stirulant que le Secrétaire général devra recueillir les informations

,nécessaires pour compléter lB rapport du CC'Dseil da sécurité à. l'Assemblée

géné~le'lf réuni trois voix (cellel!! de la Franc~, de la 'Pologne '~tde .

l'Union des Eépubllques sociallste~ eôvlétiques) et fut repo~èsé;é. Ir.!

représentar~t de l'Union soviétique a déclaré qu'il estirrait Clue la'déèision

du Conseil de n:aintenir la question .iranienne à son ordre du jour ét~lt

contraire à l'esprit de la Cl1arte. Pour ces raisons] la délégation

SOViétique ne jugeait pas possi~le de continuer à plrticiper à ,la

discussion de la. question iranienne devaut le Conseil. :.'

Parur::e lettrCl en date du 6 mi. 1946 (document S/5;), l'Amèas~ad~ur
' ..

de l'Iran a. fai"; rapIlort sur le retrait des troupes60viétiques. Au cours

de sa.40ème séance tanue le 8 mai, le Cons6il a décidé d'aJourner la suite

des débats et a invité l'Ambassadeur de l'Iran à lui souJl'1.ettre..U2;l, rapport. .
complet sur la question dès qtl'il aurait requ le~ informations n~qes~~ires

(page 635' du journal du Conseil de sécurité nO 33).

Par deux lettres, en date des 20 et 21 n:ai 1946'(documents ~t6~ et

S/68) l'Ambassadeur de l'Iran] a prée~nté des ~pports contenan~ des.... ' . .
renseignements Bupplémentaires su!' les questions soumises à l'attention

du' Conseil par le GoUvernE'ment iranieno- ~. ;.,

Lors de sa 4;ème séance tenlle le 22 n:ai 1946, le Conseil a dé.cidé. ",

d'ajourner la discussion de la. qusstion iranienne et de se réunir à la
.". ". '.

demande de l'un de ses membres (Jase 711 du journal du Conaeil de séeurité

nO 36).

Par lettre en date' du 5 décembre 1946, (d.ocument s/204) l~Ambase,a,deur

de l'Iran a \'Tashineton a envoyé unrapIlort sur la situation existant. clans

la province d'Azerbai:dJan. ..

2. Accords spéciaux prévus à L'Article 43 et organisation dea forces

armées mises à 15 disEoaition du Cons~il de sécurité

Au cours de sa 23èm,? séance, tenue J.e 16 f4vrie~.1946, l~.Con~eil de

sécurité a invité le CO!llité d'état-n:a.jor à examin.!'lr, eI?: ~emier ~ieu,. les

dlspositions de l'Article 4; de la Charte et à soumettre en te:cr,gs opportun,

1

j
.

i

!
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au Conseil de sécurité, lés ~~àultAte de èGtte étude, .ains~ que toutes
recoUFBnàatiol~. éventuelles.

Au cours de ea l03ème 6~ance, tenue le 13 fén'iel' 191~7, ,le Cnnseil
de sécurité a adopté une résolution concernant la mise en oeuvre des
ré~olutions.de l'Assemblée générale, re1at~ve~ altx princi~es régissant
lo. réglementation et la 'réduction générale des armements et aux renaei@lementl
sur les fOl'ces armées des 1'!t. ':.1,on8 Uüies (document 8/'268/Rev.l/Conrel).. Dans
cette résolution, il a invité le Comité dtétat-rœ.jor à IlX'ésantel', le plus
tôt possible, ses recomroandations visant l~applicationde l'Article 43 et,
conme pl'emière masure, à soumettre, le ;0 avr:ill~47 au plus tard, ses
recommandations en ce qui concerne les princiIl6s fO:r'ldamenteu..x qui doivent
régir l'oraanisation des forces armées mises à la disposition du Consoil
de sécurité.

Far une lettre du 30 avril 1947, (docun:.ent 8/336), le Comi'té d'état
n:ajor a envoyé au Conseil de sécurité son rapport sur ies Ilprinci116S,
généra~ gouvernant liorganisation des forces armées misss à la disposition
du C':,jnseil de sécurité ~::' les nations Membres des Nations Unies ll

"

La. discuGsion générale sU!' le rapllort s'est eneagée à la 138~mEl
séance, le 4 JUil., et s'est :p0'L!Xsuivie au.x 139ème, 140èlte et ll~lème séances
jusqutau 16 Juin 1911·7. la discussion du rapport plI' article a commencé
à la 11!'2ème séance du 18 Juin et s f est poursuivie aux 14,;èn:e, 145èn:.e,
146ème1 l49ème 'et 157ème séa.."1ces, du '20 juin au 15 juillet. Le Conseil a
adopté différents articles du rapport conter~t plusieurs amendements
présE\ntés plI' les représentants de l'Australie et de la BelBique.

Plusieurs questions soulevées au cours de la discussion des articles
du rapport ont été renvoyées au Comité d'état-major et des réponses sent

. pl.L"V611ueS (documents 8/380 9t 8/395). A la 146ème séance, le Conseil a
demandé au Comité d'état-mjor de cOlIlIT.UIliquer au Conseil ÜDe évaluation
de la ]UiSEance d'ensemble dee forces arméeo à mettre à la disposition du
Ccnseii de sécurité, en indiquant la puissance et la composition des
différents éléments (forces de terre, de mer et de l'air) ainsi que les
proportions à fournir par les êinq membres permanents du Coneeil de ~é~~ritéo
A la 149ème séanc6, le Conseil a étudié les évaluations du Comité d'·état
IraJor (document 8/39!J.) et a en même temI;s, décidé de deIœnder au Comité
d'état-major comment il interprète la participation in1tial~ des forces
armées, dont il est question dans les articles 10 et.ll..

la réponse au ComiM d'état-lIajor a fait l'objet du document 8/408.
A la del~ère séance qu'il a consacrée à cette question le Conseil a

ex&miné l'article 11 d~ rapport et les propositions présentées par les
représentants du Royau'tlle-U::li et de l'Allst:r.alle.
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~. RèglemenUntér-leur ~u•.CClnseU de sécurité

Selon lec instructions que lui a. dor..néea le Conseil au coure da

ses 161'a, 6ème et 2;ème a&mces" le ComitO dtex:garts 0. rédigé un rt-glement

intél~eur provisoire ot des reco~dations concel~nt les conmunications

émmnnt de ];6rticuliera et dl organismes non gouvernementaux. Après de

légers amendements" le Conseil a adopté ce règlement intérieur provisoire

et ces recomandations au cours de sa;lème séance et a décidé que le

Comité dtexIlerts devrait rédige1' des chapitres supplémentaires du

règlement intérieur provisoire et les soumettra au Conaeilo

Au cours de ses 4lème" )~2ème, 44ème ~t 48ème séances,lI le Conseil a

adopté dea articles sup~lémen~airGs du règlement intérieur provisoire,

rédigéo k6r le Comité d'experts. A la 1;8ème séance, le Conseil a adopté

une règle Ilmlr l'électicn des membres de la Cour intel~tiona1e de J~sticeo

Lea articles du règlement intér-leur provi~oire adoptés jusqu'ici ~r

le Conseil constituent les documenta S/96 et S/96!Add.lf#

Par une lettre en date du 5 septembre 1947 (document 5/540/Corr.l),

le re:Pl'ésentant du Royaume-Uni proposait d'ajouter au règlement intérieur

des articles BU!t'llémentaires relatifs aux séances du Conseil de sécurité.

Lea te1"IlleS a" c3tte lettre n'ont IBos enC01'S été étudiés r;a.r le Conseil.

4. statut et règlement intérieur du Comité dlétat~na,jor

Au cours de sa 23ème séance tenue ~e 16 février 1946, le Conseil a

décid~ d.f,3.~ourner l'examen du rapport du Com:Jté d'état-rrajor, concernent

le statut ct le règlemént intérie~r de ce dernier (document SilO révisé

sous la cote S/ll5). Le Comité d f eXIlerts a été charaé d'examiner ledit

rapport. Il fut ri.écidé qu'en attendant que le Conseil ait approuvé le

rallport du Comité d'éte.t-n:ajor, ce dernier serait autorisé à fonctionner

provisoiremûnt, en vertu des dispositions qu'il a lui-même soum:Jses dans

. (Jon repportf# Au cours de la 25ème séance du Conseil tenue le 26 œrs ~946,

l'examen du !'apport fut de nouveau ajourné, en attendant la décision du

Comité d'eXIlerts.

Le 17 juillet 1947, le rapport du Comité d'experts a été distribué

sous la cote S/421, n:a.is il n'a IBos encore été inscrit à l' ordre du jour

du Conseil de sécurité.

5. ~lement et r';duction générale des armements .et rensei~"'lts

sur les for~Larmé~.!e8Nations Unies

l'ar lettre en date du 27 décembre 1946 (document S/229), le représentant

de ~'Union soviétique a présenté une proposition relative à la mise en oeuvre

{le la résolution de l'Assemblée géné:::'a10 sur les nprincipesrégiesant la Il
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:i:'t:glemsntation et la. réduct:ronsénérales des a::'D.!.SMenta ll (document S/251).

A sa 88ème séa~ce, tenue le ,1 décèmbre 1946, le Conseil a inscrit à son
.. ordre du jour la propos:!. tion de l ~Union sO'Y'ié li:l,que; à sa 90ème séance,

tenue le 9 janv:!.er 191~7 1 il a décidé d'accepter officiellement la résolution

de l'Assemblée gén6l'ale et d'abol'der la question de fla mise en oeuvree
La di~cussion s'est poursuivie au cours des 92ème et 9;ème séances,

tenues le 15jarlvier et de la 95èlO.s séance, tenue le 20 janvier. Les
représentants des pays suivants ont présenté des projeta da résolution

relatifs à lam:lse en oeuvre (le la résolution de l'Assemblée générale:

Etats-Unis (8/2,,), France (8/243), Australie (S/249) et Colombie (S/251) 0

A la 95èl1le séance tenue le 20 janvier l~ Coneeil a ado:pté, ~r neuf
voix contre de~~, une résolutio~ presentée par le représentant des Etats.Unis

tendant à renvoyer au 4 février 1947 l'examen de cee questions et du
premier '.l:'BppOl't présenté r;ar la Commission de l'énergie atomique.

La discussion a été repriso au coure des 98ème et 99ème séances, qui

ont eu lleu le 4 février 1947. Un nouveau llrojet de résolution a été
p;t'tlsenté ]sr le repl'ésentallt des Etats-Unis (document 8/264). Le Conaeil
a décidé ~a les auteurs d~s différents projets de résoiution auraient
des entretiend. cfficieu.~ avec le Président, pour essayer de mettre au

!Joint un texte unique, susceptible d'obtenir l'~pproèation,·unanimedu
Conseil.

Le :projet de résolution, établi à la suite des conversations entre

le Président et les représentants qui ont déjà présenté des projets de

réso:tution (document S/268) ~a été examiné au cours des l02ème" 10;:ièm0,
l04ème et lQ5ème séances, tenues les 11, 1.2 et 1; février 1947. Le Con63il

a décidé (document 8/268/Revel/Corr.l) entre autres, de constituer une
cuttmissicn pour les armements de typa classique, composée deà représentants
dea:D:.ombres du Conaail de sécurité et chargée de présenter fles propositions
au Conseil de séc~rité dans un délai de trois mois au plus, a) de la
rég1ementè,tion et de la réductio~ générales des armements et des 1'oroe8

·amées" et b) des. Inasures pratiques et efficaces de garantiCl en liaison

avec la. 7'ég1ementation et la réduction générales des armements,

Pur lettre en date du 25 juin 1947 (docUItent S/387)" le Président
de la Commission a transmis au Conseil un rapport, accomIJBgné d'un plan de
tl~vail et un projet relatif à l'organisation du travail de la Commission.

A ea 159ème séance, le Conseil a adopté par neuf voix contre zéro
(l'Union des Républiques socialistes soviétiques,et la Pologne s'abstenant),
le Illan de travail adopté :r;ar la Commission des armements de type classique
(Annexe A du document S/387). Le Conseil a pris note du plan de la po!DJl11seion
~o~r l'orsanisation de ses travaux ultérieurs (Annexe B du doc~~5~t 8/387).

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



8/728
Fl"ellCh
Pase 6

6. Dés1gnatlân d 'un BOllVtb~ du TerrH;~~~_T"d2!!~
Par une l~ttre en d.ate du 1; JU1n 1947, le rel'.c0senta."lt du RoyeUlLs- Uni

e. demandé qu t on fizât une data rapprochée :pour discuter au Conseil de
sécurité la désignBtian dlun gouverneur du ~e~dtoire libre de Trieste.
On a inScrit cette queatton à l'ordre du ~our de la l43êm8 séance du
Conseil d3 sécurité, et le Conseil en a discuté en séance :privée à ses
l44ème et 11~5èn:e séE\ncea le 20 juin 19470 Le Conaeil a const:!.tué 11-"'l
acus..comité com:posé des l-apl'éaentents dej~'Australie, de la Colombie et
de la Pologne et cJ'1.,a),'·gé de réunir des renaeign5mellts com:plémèntaires sur
les. c~datBo Le 21~ ae:ptembre 1947, à sa 203ème séBncs, 'tenua en :Privé"
le Conseil de sécurité a examiné la rap:port du sous-comité et a également
exaIDiné une nouvelle candidaiure présentée };al'" le représentant de la Chine.,
Le conseil a décidé d'inviter les membres :pel~ents à procsder à des
entretiena·officieux.

Le 18 d.écerr.bre, à sa 223èlte. séance, tenue en p:ivé, le Coneeil de
sécurité a repris la discufJsion de la question" Conformément è. l'6,l·t1clE'- 111
alinéa 2, du statut :perIŒln6nt du Territoire libro de œrieste, il a été
décidé d 'inviter les Gouvel"I\ements de 1 :Italie et de la Yougo81llvia à
entrer en cO.lldultation l'un avec l'autre afin de tenter d'arriver à. un
accord eur la désignation d'un candidat et à fa:J.re rapport au Conseil,
au plus tard le 5 Janvier 1948, sur le résultat de leurs pour:PB.:i:lors.

A sa deux cent trente-troisième séance qui sfest tenue è huis clos,
10 Conseil examina les rè:ponses ~u Gouvernen:ent i talian et du Gouvernement
yougoslave à la deIrande du Conseil de sécurlté en date du 19 décelllbre. Le
représentant de l'Union soviétique a. :pro~osé que les membrea du Coneeil
fassent connaître leur opinion sur les nouveaux candidats menticDIlés dans
lesdites réponses. lIaJ.s certains des membres :P8rzuments du Conseil OILt
déclaré Il,fâtre 12S encore en n:esure de discuter ces C6Il!Ï:!.datures. I.e
Conseil a résolu d'inviter les n:embres :permanents à procéder au CŒtra de
Js.'l, sen:a.ine suivante à un nouvel examen de la q,uestlcn et a également
décidé de tenir une séance aussitôt que possible pour en diacuter.

A sa 265èft9 &éance tenue à huis clos, le Conseil de sécurité a
déoidé, après un échange de vues, d'ajourner la suite de l'examen de la
qt'eation jusqu:à ce que l'un dea membres du Conseil demsnde qu'on la reprenne•
.;.1e7 ....~-:.1rlo.:1.
7Of Question éro"ptienne

Par lettre d.u 8 juillet 1947, adressée au Secrétaire général (doctui!ent
5/410), le Premier Ministre et lIdnietre dea affaires étrangères d'Egypte a
déclaré que des trou:pes brita~ques étaient mintenues en territaire
ISgyptien contre la volonté unanime de ce :t=ays et contrairement à la lettre
et à ltes1.lrit de la ,Charte et à la résolution adoptée le 14 décembre 191;6

r
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p;t.l' l'Assemblée Générale. Dans cette lettre, le Premier l<!1nistl'o d'Egypte

:fortait également certaines aècueationR contre la :polit:I qu.a brita1ll1ique en

ce qui COnCel"I'e la So~c1an, et il déclarait que les faits ex:posés avaient

donné naissànce à. un différend entre le G01.1vemement de ItE3Y:pte et le

Gouvernement du Royaumo-Uni, différend dont la :persistance était susc6:ptible

de mettre en dan{1e.r le œ.::'ntien de la :PBoix et de la sécurité intel"ne;èic'1.S.1es

Il décla.rait également quo des négociations ava.ient été ent:::'epl'ises conforr·

mément à l'Artiole 33, Irais que cer' .négoc:!.e.tlone avaient échoué. En consé..

quénce, le Gouvernement da l'Egy:pte saj.s:!.ese.it le Conseil de sécurit.é j

confo:mément aux Articles 35 et 37 de la Charte, da son différenèi, avec le

Gouvern6Llent du Royamna~Uni et lui derœ.nd.ai t de prescl'ire :

(a) L'éve.cuation totale ~t im:ùédiate de l'Egypte, y compris le Soudan,

plI' les troulles britanniques;

(b) la révocation (lu réBimo administratif act-.1ellement en vigue1.~r au

Soudano

A sa l59ème séance, le Conseil de sécurité a inscrit cette question à.

sen oxdre du jour. Il a été décidé de ne :pus exaID.:!.ner cette dezœ.nde avant

le 5 ao~t, de façon que le Conseil dispose d'assez de temps pour s'y :pré~rer

Le Conseil c. èOlIIllencé à examiner la ques~:!.on à. sa 175ème séance tenue

le 5 août et a 'l')ow.·suivi son examen au cours des 176ème, J..89ème, 193ème,196èI:1

198ème, 199ème et 200ème séances qui se sont tenues jusqu'au 29 août.

Le représentant du B:~:éBil a présenté un projet de :l."ésolution (document

S/507) et il a accepté pli.lsieurs des amendements que le représentant de la.

Chine (S/507/Addol), celui de la Belgique (S/507/Add.l) et oe11:<i de l';·tt~" .~

l'Australie (S/516) ave.ient :Proposé d'apIlorter au projet de résolu.tion du

BrJeil (S/5Cf() " Ainsi amen:"~e, cette résolu'Cion a été miee aux voix.. Six

Etats\ea sont prononcés en faveur de son adoption, l'un s'y est o'P:Posé

(la Pologne), tz:ois 6'9 sont abstenus (1.:3. Colombie, la Syrie et l'Union soVié

tique) et l't:m n'a ras J;articipé au vote (Ro;yaume-Uni); en vertu de l'fu,'ticls

27 de la Charte le projet de résolution n'a donc I:8.è été adopté. Le représen.
;i!

tant de la. Colombie a alors proIlosé un nouveau projet de résolution (S/550).

Il a été mis aux voix ~ragraJ?he rar raragraphe, et n'a p;1B été adopté.

Lors de sa deux cent et Unième séance, la 10 septembre 1947, le Consail

a poursuiVi sen examen de la queBtion. Un projet de résolution" soumis :rar
le représentant de la Chine (document S/547), et des amendements à. ce projet

soumie rar le représentant de l'Australie (document 8/549) n'ont ras réuni

la. majorité d.e voix requises et n'ont ras été adoptés.. Le Président e. déclaré

alors que la question égyptienne resterait inscrite à l;ordre du jour, et

quo le Coneeil en J?oursuiv~ait l'examen à la demande de tout ~mbre du

8· Conseil ou de l'une des deux p3.rt1es au différend.
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a. QUestion indcn6sie~e-.-_ _ __...__.......0.;00.;....

rel' let'b.'e du 30 juillet 191.7 (document s/1~47) , le Gcuvel·:.a.ement de

l'Inde a attll'é l'attention du Conaeil de Sé(;lUl'~,té confC\l:'Jll~lllent à. lt,Al,ticle 3~

(paragraphe 1) de la Oharte sur la situation en Indcnésie. Le Gouverneln.en~. ~.'

de l'Inde eatiIn.ait, dé.clerait-:Jl, que c.atte situahion menaçait le maintien

de la pau et ae la. sécUl"i'bé :internationales. Le Gouvernement de l'Illde

demandait dono au Conseil de prendre les mesures néce96E!::tres prévues par

la Charte l'l0tu' mettre fin à. la situa.tion actuelle. .

:j?ar lettl~e du 30 juillet 1947 (doc\.1Jllent s/41~9), le Gouvernement d,a'

l'Auerm:-al:te attirait éBaleMent l'a'litenliion du Oonseil sur los hostilités

qui se dérotùaient à ce mement à Ja7a et à. Sumatra; il estimait, déclarait~if,

que ces hoatilitâs constit'.taient une rupture da la pa:b: aux termes de

l'A!'ticle 39 et priait instamment le Oonseil de prellÔl'e des mesures

:1.mIùédiates pour rétablü' la ,llaix et la s~curité ~ntel'na.tionalas.

Le Oonseil a placé la question indon6sienno à l"ordre d.u jour de sa

du-septième séance, tenue le 31 juillet .1947. Le Conseil a invHo les

repJ:.'ésentants de l tInde et d.es Paya-Bas à. pm·ticiper à la discussion. Après

avo:lr discuté cette question au cours de seo 172ème et 173ème séances,

tenues le 16:':' août, le. ConseÙ a adoptS tme résolution (d.ocument 8/459)

invitant les p~.rti6S au conflit à casser :llllmédiatemont les hosti1it~s et

à régler leurs diff~r6nds en l'ecot\rant à l'erbitraBe ou à d~autres moyens

pacifiqueE, en tenant le Oonse:J.l de Gécurit~ au courant de la marche deS'

n~gociationB.

Pro:- des lettres en date des 3 et 4 aoat, le repl.'ésentant des Pays-Bas

a info.1."lné le OoneeU que l'ordre de cesser les hostUités avait été donné

aux forces Ol"IlléoG des PayGaBas qui se. trouvaient â.a..'l'l8 les r~gions en ,ques'tion

(document 8/466), Par c'à.blogramne en date du 5 août (document 8/4~9), le

Vice-aéGident du ConseU des M.inistresde la République d'Indonésie. a
1,n:t'cœmé le' Co;nseil que son ~uvernement avait décidé d'ordonner la

cessation des hostilités. Il a d~dé au Conseil de nommor une

comm~ssion pour as~urer l'exécution effective de l~ordre de cessation des

hostilitéso

Le Conseil a discuté do nQuveau la question indon~sienne au cours

de la l78ème séance, tenue. le 7 a.oût et la discussion s'est poursuivie

au COUl1 S des 181èmo, 184_eme, lEBème, 181eme et 192ème séances Jusqu'a~

26 aoat.
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Par téléaramme" en date du lel' aoGt 1947 (dooument 8/488) j le
représontant ~rmBllent des PhU:lppines aux Na'tions Unies a fait connaître

le déa:lr de son GouVel'llement de participer à ;J.a. discuse10n de la question

indonéaienneQ Cette demande a été rej~tée au coure de la l78èma séance

lœ.1s à la requ~te du représentant des Philippines (document S/485)" elle

a été recons:ldéx'ée et l~ invitation approu\"ée au oours de la. 184ème séance..

Le Conseil a décidé" au"cours de la 181ème séance" d'inviter un re~~sentant

de la :République d;rndonésie à J?8.1't:!.c1per à la discussion. A la J.8lfème

séanco l ttoe prop~sition belge tendant à inviter les représentants de

l'IndonéSie orientale et de Bornéo à :Participer aux débats n'a pas été

aaceptéee Au cours de la 193ème séance" u.-.e proposition belge tendant

à inviter les rellJ.4ésentan,bs de J.llIndonasie orientale et de Bornéo à
pa.-wticiper awc travaux du CanaaU sur le même pied que les représentants

de l'IndonéSie nÇa pas été acceptée.

-Au cours de-la l8lème séance" le représentant de l'Auat:t'al1e a présenté

un pl'Ojet de résolution (docwnent S/l~88). Des amendements à ce projet ont

été présentés 1'6r le représentant de la Pologne (document S/488/Add.l) et

de la Chme (document S/488/Aiiè.",2) au cours des 185ème et 187ème séancese

Les représentants de l'Australie et· de la Chine ont présenté un projet

commun de résolution (dôcument S/513) et le représentant de l'Australie

a présenté un noUveau projet distinct de résolution (document -S/511~) 0

Au cours de la 192ème séance.; le représentant des Etats -Unis a présenté

également un projet de résolution (document S/514)0 Au cours de la 193ème

séanc.e" le représentant de la Belgique a présenté un projet de résolution

(doc\mlent 8/517).

Au cours de la 195ème séance" le Conseil a voté sur les projet de

résolution0 Sept Etats se sont pl'Ononcés en :f.aveur d'un amendement que

le représentant de l'Union soviétique Ilroposait d'apIJôrter au projet de

résolution, commune de l'Australie e'li de la Cbine-(S/513)" amendement qui

prévoyait la création d'ÜIle commission du Conaeil de sécurité chargee

·de contrôler l'exécution des ordres de "cesser le feu"" deux Etats s'y sont

oPIlosés (la Belgique et la France) et deux se sontabstenua (la Chiné et

le Royaume-Uni); COIrII:!e un membre permanent avait voté contre, 11 n:a !J8S été

adàptJ. ra résolution commune de l'Australie et de la Chine a été-alors

adoptée par sept voix contra ~éro et quatre abstentions (celles de Ja

Colombie, de la Pologne" du Royaume-Uni et de lOUnion soviétique).
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L'amendement que la Pologne avait proposé d'Ja!lJtorter au projet do

rssolution initial. de ltAus'b:'alie (s/48P-jMd.l) a ét6 présenM à nou,vean

c·.mme a'llend6Illent à. la. seconde résolution de lfAustl1 al:'.e (6/512). Tl'o:fs

Etats s tâtent prononcés en faveur do son adoption, qua.tre s ''Y" étant

oppos~s (la Belgique, la France, le Royaume-Uni et les Etats-Unis) et

qua.tre s'étant abstonus (l'Australie, le :Br~sil, la Ch:ï.ne· et la Colombie),

il nta pas été adopté. Tro:Is Etats se sont pronC'ncén en faveur de la

l'~solutic'n de l'Austral:!e (P.Australie, la Colœbie et la Syrie), aucun

ne s'y est opposé et huit se sont. abstenus; la r6solution n'a donc pas s,té

adoptée.

Huit Etats se sont :prononu~s e.:l faveur d\t projet de résolution des

Etats-Unis (S/514), aucun ne s'y est opposé et. trois se sont abstenus

(la Pologne, la SyJ:'ie et l'Union des Républiques soc:J.al:Istes soviétiques);

le p1'ojet a donc été adopté.

Quatre Etats (la Belgique, los Etats-Unis, la France et le Royau.T/le-U~i)

se sont ]?rononcés en faveur du projet de résolution de la BelgiÇlue (S/5l7),

un s'y est opposé (la Pologne) et six se sont abstenus; le projet n'a donc

pas été adopté.

Un nouveau projet de résolution soumis par le repl·ésentant de la Pologne

(S/521) a été adoJ?té pa:- dix voix. contre une (celle du Royaume-Uni).

Le l'J..ésident a déclaré qu'au 'stade actuel des débats il considérait

1'3. discussion relative à. la. queetion:indonésienne ccmne close, meis que

la. questiml z'E1sterait inscrite aur la liste des affairos dont la Co:naeU

est saisi.

Les résolutions relatives à. la question indonésienne, adoptées lors

des 194ème et 195ème séancos, figurent dans 10 document 6/525.

Par lettres en date des 4 et 18 septembre 1947 (documents 6/545 et

S/564) les représentants des Pays-Bas et da .l'Indonésie ont fait connaître

au ConaeU que leB Gouvernements de la Belgique et de "l!Australie aTaient

accellt~ de fa1re partie de la Commission des bons offices du Conaeil de

sécurité pour le différend indonésien, à. la suite de l'invitation qui leur

avait ét~ adressée par les deux premiers Gouvernements. Par lettre en date

a.u J.8 septembre 1947 (document S/558) les représentants de l'Australie et

de la BelGique ont fait connaître au Conseil que le Gouvernement des

Etats-Unis avait accepté d'être le troisième mfimbre de cette Commission.

.Par lettres en date du 26 septembre, 1er et 2 octobre 1947 (documents 8/469,

S/571 et S/570), les représentanta de l'Australie, des Etats-Unis et de la.

1
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Belgique ont fait connaître an Conseil les nûma des représentants de le\lJ:'EJ

Gouvern6ments à oette Cammiss1an~

Le Conseil a. adopM un projet de r6so1ution soumis pEtr le l'ePl'ésentant

d,e ltAus'b:'alie (docranent 8/574) invitant le 8ecl'éta.:lre g&néral è. convoquer

la Commission de trois mem~ea cher-gËis I.e l ~étùda de la question indon€sienne ~
•

et invitant cette Cammission à e~ercer ses fo~ctions!e plus rapidement

poesible.

De sa 207~me à sa 219ème séance, le Conseil a discuté le rapport

provisoire (ù.ocument S/573) et le rapport ccmplet (docrcrnent S/5P6) de la.

CODâuissiOIi cOIUJda.ire d.e Batavia. Des projets de résolutions ont été

présent6s par les représentants de l:Union des Républiques socialistes

6')vi~tiq\\ea (document 8/575) de l'Australie (document 8/579/Rev.l) du

Royaume~Uni (amendé, avec l'accord du.repl'ésentant du Royaume-Uni, par le

rep~~~entant de la. Belgique, document 8/578), de6 Eta.ts~Unis (document 8/5$,

revis~ plus tard. BOUS fOl"lUe du document 8/5[;8) et de la Pologne (8/58$). :

Les ~'opréBentants de la Belgique et de la China ont présenté des amenden:.ents

~u projet de résolution révisé des Etats-Unis (documents 8/592 et 8/591).

Le raprésentant dll Royaume~Un1 a ultéri6\ll'emeIl-t retïriS son projet de

résolution.

De\uc ccr~unications du Gouvernement de la République d2Indcnésie au

Conseil de sécurité ont été distribuées ccmne doc\1Dlsnta 8/583 et 590.

Au CCUl'B de la 211eme séance, les projets de r'osolution soumis par les

représentants de l~Union des Républiques socialistes soviétiques (document

8/575) et de ~tA\\Btralie (doc\1ID.ent 8/579/Rev.~) ont étè mis aux voix, "

mais ils niont pas été. adopt~s, faute d'I)btenir la majorité requise.

Le représentant de ItAustralie a présenté ensuite un amendement a.u

p~ojet·de résolution revisé des Etats-Unis {document 8/593).

Un aoua~cOl'Jlité comprenant les représentants de ltAus'b.'alie, de la

BelB~que, de la Chine et des Etats-Unis a éta créé pour ess~er de

fondre le. projet de ;résolution revis~ des Etats-Unis e:t les divers amendemenh

qui s 'y rapportaient. Le Conseil a repoussé une pJ:'oposition d.u représentant

du, Royaume-Uni tendant à utiliser conjointement comme documents de base le

projet ds résolution révisé des Etats-Unis (document 8/588) et la résolution

polonaise (d.ocument 8/589).
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Le sous-oomité prcSci'h& D'test réuni le1e~ nàV'~bre et a SO\1JD.is àu

Conseil un, proj!3t l'afondu de résolut:J.on (document S/594).' Le Conseil a

é:r:aminé ce projet au cours de ses el8me e.t 2190me séancos tent\os le le1'

novembre 19117.

En vue d'appÎ,lyer le p:r.ooJet de l'ésolution soumis rar le sùUS"ovllÙt~, le

re!>r~sentaJ(lt êtes Ets.to~Unia a retil'é le 'projet de r~solution révisé qu~ll

avait présenM. Il a ajouM que les repr~sentallts de ltAustral~e, de la

:EelBique et de la Chine l tavaient autol'isé à'annoncer que, pOU'l' la même raiSCl'

. ils l'ètiraient égelemellt les amendements qutils avaient proposés 'au projet

de r&solution révisé· des Etats-Unis.
.. , . ~ t. ,.

Le Conseil a rejeta lUl ame.:ldemtnt propose par le r6pres~nte.nt de la

ColCllllbie (dOC\Ullent S/595) au projet da résolution soumis pal' la sous-ccmité.. .
"Le pl'ojet de résoltition révisé des Eta'bs-Unis, présenté par le sous-

comlt~, (document S,'594) a été mis aux voix et ad.optéa

Le projet de résolution polonais «(tocumE:~1.t S/5S7) a été· enétlii;e mis

·aux voix, et repoussé, faute ù. 'obtenir la majorité requise.

A .sa 222ème séance, ten'",::: le 9 décemb~'e 19117, le Conseil a pris nota

dlun rappOl't de la C01ll1l1ission a.es bons offices concernant le lieu où

pourraient S€J te'lir les réunions antl'e les deux parties int~ressèes (document

S/611) 0

A sa 224ème séance, tenue le 19 dééembre 1947, le Conseil de sécurit~

a. Mcid~ que la Commission des bons offices conserverait sa ccmposition

ac~uelle ap:,ès le 31dElcembro 1947.

' .. A la même séance du Conseil, le, Président a fait connaître que l;a.
. . , .. . ,,,

Commission des bons offices preparait, pour ~e Conseil de securite, un

rapport provisoire sur l~état d'avancement de ses travau."t, et qu'elle

.ecpél'ait. ~ansmett.·e C'3 rapport par c~b19 le 22 décembre 1947 envir.on,

A sa 225~me âéance, tenue le 30 èLécembre 1947, le Conseil dè sécuriM

a pris note d 'un c~blogl'B.'!llIII.e du Président de· la Commission d;es bo~s offices

déclarant que la cOlIDllission 1>l'éparait un rapport. plus cCllllplet qu':elle ne

l'envisageait au débùt et que ce rapport serait prochainement ·terminé et

transmis aussit8t.

Le 17 janviel', .~ la '229ème séancè du Conseil de' sécurité, le

!t'ésident a donné lecture d'un c~blograme (dC'cUI!lent 8/650) par lequel

le P.l.·ésident da la Commission des bons offices déc1al~aitque les délégations

de la République d'Ind.onésie et des Pays-Bas concluraient une t!'êve le

17 janvier 1948 à bord du~~ de la marine ~éricaine et que,
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~~d1atement ap:-ès, las de'.,l.."<: pro:.ties ooncluraien.t tUl aooord portant sur

dOUI.e prinoipes d ~ordre politique qui oonstitueraient 1a base, admise de

part et dtaut~e1 des d:.l.ooussions tendent au l'èBlement du diffél"end.

106 Conseil de SéOUl'it6 a examiné le pl.'emiel· rapport provisoire du

comité des bons offices du Conseil de ~éourité pour l'Indonésie

(doouments S/649 et S/649/con'.1) à. ses 2476..116, 24&me; 21~9ème, 251ème,

2~2ème, 256ame et 259ème séances, auxquelles assistaient, sans droit

de vote.~ les repr~sentants de ltAustralie, do l'Inde, des Pays-Bes, des

Philippines, de la République d'Indonésie et du ccm.ité des bons offices.

Le reJ:ll·éaentant du Canada a. !>l'ésenté un projet de résolution relatif'

au rapport provisoire (document. s/6'78); le l'epr6sentant de l'Australie

(doc\1IIlent s/6(1) et celui de la Colombie (dooumont S/6€-2) ont

proposé des amendements à ce projet de .l·éaolution.

Le représentant de la Chine a présenté un nouv~&u. projet do

résolution (document s/6(9) qui a étli adopté à la 259èl1le séanoe par

huit voix pour, dro contre. et trois abatent:l.ons (Argentine, République

soviétique socialiste dtUkraine et Union des Républiques sooialistes

soviétiques). Les amendements de la Colombie (dooument 5/682) au

pl'ojet de :'61J')lution du Canada (clootment 8/678) ont ensuite été mis

aux voix, paragraphe l'or paragraphe, mais n'ont pas obtenu le nombre

d0 voix requis, . Le :projet de résolution du Canada (docUIJlent 8/678)

~ été adopté par sept voL"<: contre zéro, et quatre abstentions (Colombie,

Syrie, République socialiste soviétique dtUkraine et Ur.ion des

Républiq\1.es sooialistes soviétiques).

•
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9. Procédure de vote au Conseil de sécurité
Le '27 aO~~i à sa 197èma séance, le conaeil a discuté la résolution

adoptée le 1; décembre'1946 ~ar l'Assemblée générale à sa ooixiente-
et unième séanoe plénière et relative il. la procédure de vote au Co::.ee11
de sécurité (doclunent S/237). Il a é~é décidé de renvoyer le résolution
au Cor.lité d=erilerts on lui donnant pour instructions dtét\ldiol' la question
et de fail'o des recoIllIl.Bndations snr les mesures que le Conseil pourl'ait
prendre pour se confol'1llel' am:: recommandations.

Par lettre en date du 2 décembre 1947 (doc\unent si620), adresoée
au Président du Conseil de sécurité, le Secrétaire génél'al a attiré
J.fattention du Conseil sur la résl.lution que l'Assemblée générale avait
adoptée le 21 novembre 1947 au 6Uj~t de la procédure de vote au Conseil
de sécurité.

Le Conseil de sécurité a a~~né cette communication à sa 224ème
séance, tenue le 19 décembre 1947. Le Président du Conseil de sécurité
a accusé rvception de la lettre précitée.
10. P1:'océdure de Ir.ise en am.:>J.1cation des Articles 87 et 88 de la Charte

1

concernant les 'Îles du ~ac1flque "placées sous la tutelle stratégigue
des Etats·Unis dfAmérique.
Par lettre du 7 novembre 191~7 ad.'t'osséa au Président du Conseil de

sécurité, le Secrétaire général a attiré l'attention du Conseil sur
certaines questions se .rattachant à la procédure de mise en application
des Articles 87 et 88 de la Charte, en ce qui concerne les nes du
Pacifique placées sous la tutelle stl'atég1que des Etats-unis d'Amérique
(document S/599).

A sa 220ème séance, tenue le 15 novembre, le Conseil de sécurité
a d1sc1.\té la lettre :précitée et décidé de renvoyer au Comité d'experts
toutes les questions qui en découlent, au."< fins d'examen et de rapporte

Par lettre du 2 décembre 1947 (doc\unent S/6l3) adressée'au Président
du Conseil de sécurité, le r~~~l'résentant des ~tats-Uhia a fait co~~1tre
au Conseil que l'atoll d:Eniwetok, qui fait partie des hes du Pacifique
placées sous la tutelle stl,~.tég1que des Etats-Unis, avai1~ été interdit

r des raisons de sécurité, afin de pernettre au Gouvernement des
Etats-Unis de s'y livrer à des expériences sur la désintégration de
l'atome.
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Le 9 décembre 1947, 0. sa 222èma séance, lE! cor..s~n de sécurité
, ,

a pria note de la cOlllIll\.Ul1cation préc1tée~t. décidé à l'unanimité de

renvoyer la suite de l'e:œ.men de la question jusqu'à. réception du

rapport du Comité d'experts qui é1:iudiait alol's les fonctions du Conseil

de sécuriM en matière de régions strdtégiques.

Pel' lettre en date du 12 décembre 19)~7 (document 8/621), le

l'résident du Comité d'experts a. annoncé qu'en raison de.complications

imprévues" .le Comité d'experts n lavait pas été en mesure de faire

rapport au Conseil dans les délais prescrits" mais qu'il le ferait

aussit~t que posa~bleo

Le Conseil de sécurité f. exaniné cette lettre à. sa 224ème séance,

tenue le 19 décèmbre 1947. Un projet de résolution soumis par le

représentant de la Pologne (document 8/625)" donnant des :instructions

complémentaires au Comi'bé d! experts et fixant de nouveaux déJ.a.~s" :a
été déclaré non recevable par le Président du Consen de sécurité.

Cette décision du l'résident a été contestée" mais confir.mé~ par le. vote

affil~tif de neuf Etats. Le représentant de la Pologne s'est réservé

le droit de présenter de nouveau son projet de résolution à. une date

ultérieure) connue un point dis~inct de l'ordre du jour.

Le Président a déclaré que le Conseil prenait note de la lettre

précitée.

11. DOlrdnde d'admission

A ea 118ème séance plénière, tenue le 17 novemb~e 1947, l'Assemblée

générale a adopté de~ réso~uticns invitant le Conseil de sécurité à.,

examiner de nouveau" avant la fin de la session de l'Assemblée" les

demandes d'admiasionde la Transjordanie et de l'Italie.

l'al' lettrè du 18 novembre 1947 (è.ocument 8/606)1 le Secré'ba.:t;'e

général a transm4s cas résolutions au Président du Conseil de sécurité.

A sa 221ème séance, tenue le 22 novembre 1947; le Conseil, a exem.1né

ces résolutions de l'Assemblée.. Le Président a déclaré qu'aucun' des

membres du Conseil de sécurité n'avait modifié son attitude à lfégard

da l'une ou de liautre deedites demandes o Le Conseil de sécurité

ferait rap:p'orten conséquence è" 1 !Assemblée générale et ajournerait

tout nouvel examen de cea deux dema..'''ldes .pour permettre aux membres,

permanents ~e se consulter•.

.'

. ,
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Par lettre du 22 novemore 1947 (document A/515), le' PréErldent
du Conseil de sécurité a informé de ces faits le Fré3ident de l'Assemblée
générale.

A sa a61ème séance, le Conseil de. sécurité a renvoyé sans discussion
à. son Comté d'admission la demande d'adJnission au sein des Nations Unies
présentée :r:er la 131rnaniè (document 3jfi:J7).

. Le Conseil de séctirité a de nouveau examiné cette question au cours
des deux cent eoixante-dix-neuvième et deux cent quatre-vingtième aé~ces.
Au cours de la deux cent soixante-dix-neuvième séance, la résolution
recommandant l'admisoion de l'Union birn:ane au sein des Nations Unies
(document S/71'f) a été adopté3 par dix voix contre z5ro et une abstention
(Argentine) •

Le Conseil a ensuite procédé à un 'nouvel examen des demandès
d'admission-de l'Albanie, de l'Autriche, de la BuJ.@1rle, de l"Irlande,
de la: Finlande, de la Hongrie, de 'l'Italie, du Portu[;n.l, de la République
pOIiulaire deM:mgolie, de la Rounanie et de la Transjordanie. Le vote
sur la demande d'admiosion de l'Italie a donné le résultat suivant:
neuf voix contre deux .(ceE~ de la République socialiste soviétique
d'Ukraine et ce>lle de l'Union des Républiques socialistes soviétiques).
Connue une des vô:tx exprilnées contre l'admission était celle d'un membre
permanent, la demande d'admission de l'Italie n'a pas obtenu la
recommandation du Conseil de sécurité.

Au cours de la deux cent quatre-vingtième séance, aucun des représen
tants n'ayant modifié son attitude à l'él?f3.rd des autres demandes, le
Conseil a décidé de faire l'aPIlort en conséquence 'à l'Assemblée 13éIlérale
et d'ajourner sine die la discussiôn de 'cette question.
12•. Question IJalest:!nie~

Pal' lettre du 2 décembre 1947 (document s/614), le Secrétairo général
a demandé au Président du Conseil de sécurité d'attirer l'attention du
Conseil sur la résolution adoptée ~e'29 novembre 1947 par l'Assemblée
générale (document A/516) en particulier sur les Iaragraphes (a.) , (b) etec)
du disIlositif de cette résolution.

, . Pal' deu.'C télégrammes en date du 7 décembre, le Ninistre des affaires
étrangères d'Egypte (document s/6~7) et le Ministre des affaires étra.ngè..~s
1lllr intérf.n du Liban (document S/616) ont der:andé' que leur Jlays,
conformément à l'Article 31 de la Charte" soit admis à participer" sana
droit de vote, aux discussions du Conseil de sécurité cr.aque fois que
la question JllÙestinienne serait e:œ.m1née o
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A ea de1.lx cent..v:L"1gt-deu:d.ème séance, tentle le 9 décembl'e, le Conseil

de sécurité a pris note de la lettre précitée du Secrétaire généra!

(document S/6l4) et de la résolution de l'Assemblée générale sur la

question palestinienne et ùécidé d1ajourner l'examen de la question.

A sa 243ème séance, le Conseil ~g sécurité a examiné le premier

rapport mensuel sur l'état des tl'avau.'C de la Com::dssion des Nations

Unies pour la Palestine (document s/663).

Le Président du Conseil a déclaré que ce raD~ort ne portait que
sur les faits et qu'il était destiné à l'information du Conseil.

Néanmo1ns i la Commission était en train de préparer un rapport spécial

dont on pourl'a.it b1entSt dis')oser et qui soulèverait des questions

nécessitant une décision du Cons!?il. Le lrésident a proposé au Conseil

de prendre seulement note, pour l'instants du premier rapport mS:lsuel

sur l'état des tl~vaU.'C de la Commission et de remettre l'examen de ce

dernier jusqu'au moment où le Conseil disposerait également du rapport
spécial.

La. procédure pro~osée par le Président n'a pas soulevé d'objection,

et elle a été adoptée.

Le Conee:!l de sécurités à ses 253ème, 254ème, 255ème et 258ème

séances a exam:L'"l.é le premier rap~ort mensuel qui lui a été fait par la

Commission des Nations Unies pour la Palest~ne (document s/663) sur

l'état de ses travaux et 'le premier rapport spécial au Conseil de

sécurité, concernant le prcblème de la sécurité en P~lestine, présenté

par la Commission des Nations Unies pour la Palestine (document S/676).

Les représentants de l'Egypte et du Liban ont été invités à. ]?B.rticiper

à la discussion sans droit de vote, conformément à une décision antérieure

du Conseil. L'Agence juive pour la Pe.lastine a été 1."1vitée" sur sa

demande, à prendre place à la table du Conseil afin de fournir les

renseisnements et de pr~ter l'assistance dont le Oonseil pourra avoir

besoin. Sur la sugGestion du Président du Conseil on a convenu dtaccorder

le même privilège au Haut comité arabe s'il en fait la demande.

Des projets de résolution ont été soumis par les représentants

dè la Colombie (document a/6ô4) et des Etats-Unis d'Amérique (document
S/605) • Le représentant de la Belgique a soumis un amendement au projet

de résolution des Etats-Unis (docUIIlent s/688). Le représentant de la.

Colombie a enEuite retiré son projet de résolution. La. suite de l:examen

de cette question Il été remise au mardi 2 mars 1948.
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A ses 260ème, 26lème, 262ème et 263ème SéanC6S, le Conseil de

sécurité a poursuivi l'examen du premier rapport mensuel de la Commission

des Nations Unies pour la Palestine (dOCUlnE;~lt s/66j) ct de 'son premier

rapport spécial, IJortant St'l' le problème de la sécurité en raleetine

(document 0/676).
A la 262ème séance, le Président a p~ié le représentant des"Etats"Unir

dlAmérique et celui de l'Union des Républiques social1etss soviétiques

de se concerter pour essayer de rédiger une version accepta.b1e pour

les deux parties du ~rojet de résolution présenté par les Etats-Unis

(dcctunent S/6C5)o A la 263è~ séance, le reprêsentant des Etats"Uhis

d'Amérique et celui de l'UniJrt des Républiques socialistes soviétiques 41
ont fait l'apport sur lee résultats è,e leur consultation, et le

représentant des Etats"Unia a modifié on conséquence son projet de

résolution. Le l'6présentnnt de la BelGique a déclaré llU 'il acceptait

certains, des chnngements qui fiBuraient naintenant dans la l"ésolution

des Etats-Unis et qu fil désirait les introduire dans l'amendement:

belga (docum(mt 8/538). L'amenè.ement belge révisé a donc été mis aux

vo1."{ pal'asra:l,)he :Par paragraphe sans toutefois obtenir le noniore de

voix nécessaire; il n'a donc :pas été adopté. On a ensuite voté,

également ];ara.@'aphe :Par paragl'aphe, sur la résolution e.mendée des

Etats-Unis. Le Conseil a adopté 'le préambule, la première_ partie du

paragrayhe 2 et le derniel' alinéa. L'ensem1)le des paragraphes ou

alinéas déjà a:pprouvés de la résolution. amendée des ~tats-Unls d'Amérique

a été ensuite mise aux voix et adopté par huit voix contre zéro et trois

abstentions (ArGSntine, Royaume-Uni et Syrie. Voir le document S/69l t
:pour le texte finalement adopté).

A sa detL~ cent so~te-septième séance, le Conseil de sécurité

a entendu des déclarations des représentants du Liban et de la Syrie.

A sa. deux cent soixante-dixième séance, les membres du Conseil qui ont

partici:pé aux consulta.tions des membres :permanents ont fait rapport au

Conseil sur les résultats de leu~ discussion. A sa deux cent soixante

et onzième séance, la re:présentant des Etats-Unis a exposé sucèinctement

la teneur d'une proposition de résolution qui sera présentée plus tard.

Le Conseil a poursuivi la discussion à ses deux c~nt soL~te

quatorzième 1 deux cent soixante-quL~zièmeet deux cent soixante-dix

septième séances. ·A sa de~x cent so1."{ante-dix-septième séance l le Conseil
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a adopté à l'unanimité le projet de résolution (dooument Si704) présenté

par le représentant des Etats M Unis l amendé par le représentant de la

République socialiste soviétique d'Ukraine, et demandant la conclusion

d 'une t~ve en Palestine. Le p;ojet de résolution (document S/705)

présenté également par le représen~~ des Etats-tnis, et invitant le

8ecrétall'e général à convoquer une session extraordinall'e de l'Assemblée

générale au sujet de la question palestL"lienne a été adopté par 9 voix

contre zéro et deux abstentions (République socialiste soviétique.
d'Ukraine et Union deo Républiques socialistes soviétiques). Le

Secrétaire général a annoncé que la session extraordinaire de l'Assemblée

générale qua réclamait la l'ésolu'l;ion des Etats-Unis (S/705) serait

convoquée pour le 16 avril 194&.

La discussion s'est poursuivie au cours des 2b2ème et 285ème e~~ces.

Le représentant de la. Colombie a présenté un ;projet de résolution dans

laquel figuraient les conditians d'une trève en Palestine. la résolu

tion amendée (document S/723) a été adoptée par neuf voix et deux

abstentions (République socialiste soviétique d''L'kre.1ne et tTnion des

Républiques socialistes soviétiques).

A la 207ème séan~e, le repréEent~nt des Etats-Unis a présenté

un proj~t de résolution prévoyant qu'une commission de tr~ve devrait

~tre établie en vue de surveiller la mise en exécution de la résolution

adoptée par le Conseil le 17 avril (document S/723) • La résolution

(docttlnent S/727) a été adoptée par 8 voix et trois abstentions

(Colombie; République socialiste soviétique d'Ukraine et Union des

Républiques socialistes soviétiques).

13. Question Inde -Pakistan

Par lettre du 1er janvier 1948 (document 8/626), le représentant

de l'Inde, confol~ément à l'Article 55 de la Charte, a attiré l'attention

du Conseil sur la situation actuelle dar~ l'Etat de Jammu et Cachemd1'e

et invité le Conseil de sécurité à dema.nder au Gouvernemen~ du Pakistan :

1. D'eIlll?~chel' les membres des services publics du Gouvernemen·t du

Pakistan, militaires et civils, d.e prendre part ou de pr'èter assistance

à l'invasion d~ l'Etat de Jammu et Cachemire;

2. D'inviter les autl'es ressortissants du Pakistan à ne plus prendre

:Part au."l: COlt:.bats qui se dél,"oulent sur le territoire l'I.e l'Etat de Jammu.
et Cachemire;
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3. De refuser aux envahissetirs :. (a) l'a.ccès et l'utUisation .de son

territoire pour la conduite d'opérations militaires dirigées contre

l'Etat d( Cachemire: (b) les fournitures, militaires et autres;

(c) toute fo:rme d'assistance qui IiOUlTait avoir pour effet de prolonger

le conflit actuel.

A sa 226ème séaJ.ïce, tenue le 6 janviel', le Conseil de sécurité

accepte l'inscription. de cette qt'estion à son ordre du jour. Les

représentants des Gouvel'IlOments de l t Inde et du Pakistan ont été invités,

confc:rmément à l'Article 31 de la Cha.rte, à pa..-ticiper sans droit de

vote aux discussions.

A la demande du représ6'ntant du l'akistan, le Cbnseil a ajourné

plue ample examen de la question è. une .séance qui devra avou lieu au

plus tard le 15 janvier 1948 Il

r~'examen de cette question s'est ],::oursuivi au cours des deux

cent trentiême, deux cent trente et unième, deux cent tren.te-deuxième,

deux cent trente-qùatrième et deu..\: cent trente-cinquième séances. A la

deux cent trentième séànce, le Président a fait rapport au COllseil sur

le résultat des entretiens qu'il a eus avec les deux parties et a

présenté un projet de résolution (docv.ment 8/654) qui avait obtenu

l'appui des deux ],::a!'ties. Au cours de la m'ème réunion, le 'Conseil a

adopté cette résolution par 9 voix contre zéro et 2 abstentions

(République socialiste soviétique d'Uk1~ine et tnion des Républiques soc1a~

listes soviétiques).

Par tee lettre en date du 20 Janvier (document 8/&;5), le Ministère

des affaires étrangères du Pakistan a deIl'andé que le Conseil de sécurité

examine, aussit$t que possible, les situations (eutres que celles existant

dans l'Etat de Jammu et Cachemire) dont fait mention sa lettre précédente

(document 8/646 et Co!'r.l)~ Cette lettre du 20 jakvier figurait à

l'ordre du jour de la deux cent trente-cinquième séance du Conseil de

sécurité. A cette séancel le Conseil a décidé d'intituler la question

soumise à son examen ~ "Q;llcstion de 1 rInde et da Pakistan". A ses

deux cent trente-deuxième, deux cent trente-quatrième et deux cent

trente-cinqu1ème séances, le Conseil de sécurité a entendu des déclaraticns

co~lémentai!'es faites par les représentants de l'~de et du Pakistan,

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



81728
French
Page 21

Le Conseil a décidé de :t'emettre au 27 janvier un examen plus

complet de cette question, les entretiena du Président avec les deux

parties devant se poursuivre dans l 'intervalle 0

Cette question a été de nouveau examinée au coura des 236ème,

2.37èllla, 238ème, 259ème, 240ème, 24lèIT.d et 242ème séances 'et le Président

a fait rapport eur ses concrersat:l,ons continues avec les deux partieso

A la 237ème séance, le représentant de la Belgi9,ue apréeenté deux projeta

de résolution (voir docum~nte S/66l et 8/66~\. A la 239~me séance, le
représentant de l'Inde a présenté de~x propositions o

La suite de l'examen de cette question a été remise au 10 .février 19lR'
les écllSnges de vue entre le Président et les deux pal-ties devant se

);'oursuivre entre te~,ps.

La discussion a été poursuivie au cours des 243ème, 24}~~me, 245ème

et 246ème séances o Au cours de la 246ème séance, le Conseil, après

discussion, a accepté la demande du reproeentant de l'Inde tendant à

" remettl'e à une date rl'On définie l'examen de la situation dans l'Etat

de Janmm et Cachemire (docmnent 8/620), afin de dorJler audit représentant

la possibilité de retourner aux Indes pour con.sul'cer son Gouvernement.

Le Conseil a instamment prié le représentant de l '.Inde d t~'cre à sa

dis:\?osition le plus t'Ôt possible poUJ~ la continuation de l t examen de

cetta ~uestion, et il s'ec~ réservé le droit de reprendre à son el'é la

question de Jammu et Cachemire avant le retour <lu représen'cant d~ l'Inde.

L'examen de ceux des aspects de la question de l'Indo et du Pakistan

qui n'ont pas tl"ait à la situation dans L'Etat deJanmm et Cachem:!.re

devait r.eprendre le mercredi 18 février 1948.

A ses 250ème et 257ème séances, le Conseil de sécu~ité examina les

aspects de la question pakistano-indienne autres que ceux qui concernent

la situation dans l'Etat de Jamnl\ et Cachemire o La diacus2ion de ce !oint

8.'est poursuivie aux 264ème, 265ème et 269ème séances. Le représentant

de la Chine a somuis un projet de résolution (document 8/699) à la suite

des consultations qu'il a eues avec les délé§ations de l'Inde et du

.Pakistan. Au cours des 284ème, 285ème et 286è~ séances, le Conseil

exam~~ un projet révisé de résolution exposant les conditions d'un

règlement général du différend présenté en commuh par les représentants

de la BelGique, du Canada, de la Chine, de la Colombie, des Etats-Unis

d'Amérique et du Royaume-Uni (document 8/726).

r--
~
1

1

1
Digitized by Dag Hammarskjöld Library



s/;aIJ
Fl'enoh
Paga 22

A la 2G6èJlle sé!lllce1 un vote J?aragraphe par paragraphe a eu lieu

sur cette réoolution et elle fut adolltée. A la 287ème séance, la

nom1.nnticm de la. BelGique et de la Colombie à. la Commission 11révue

au.."{ tar.mes de J.a résolution (document 8/726) fut approuvée :Par 7 voix

et 4 abatslltions (Belgique, Colombie. Bépublique socialiste soviétique

d'Ukraine, et Union des Républiques sooialistes soviétiques). Il fut

entendu que le Président du Conseil d~ séc~ité devrait poursuivre

ses conversations a'irec les detuc rartiea en vue de trouver ur..o solution

à la question de Junasadh.

14. ~ situation en Tchéc~sl~qui~

Far une luttre en date du 12 œrs 1948 (doc'lunent 8/694), le

représentant permanent du Chili auprès des Nations Unies a demandé que,

conformément à. l'Article ;4 de la Charte, le Conseil de sécul'1té "enqu-gte

sur les faits dénoncés par le représentant permaner.t de la Tchécoslovaquie:

N. Jan Papanel~1 et qui menacent la paix et la sécurité internationales".

A la deux cent soixante-huitième séance1 ce point a été inscrit à l'ordre

du jour, et le repréaentant du Chili a été invité à participer à la

discussion1 conformément ù l'Article 31 de la Charte. Le représentant

du Chili a demandé que1 confol"ll1ément à J.1~rticle 39 d.u rèGlement intérieur

p:rov1soire1 le Conseil de sécurité invite l.i. Jan Papanek à lui fournir

des renseignements.

Au coÏ,\rs de la deux cent soixante-douzième séance à la demnde du

représentant de l'Argentine et conform~n~nt aux dispositions de l'article

38 du rèGlement provisoire, la proposition du représentant du Chili1. .
tendant à inviter 1-1. Jan Papanek à fournir des renseignements au Conseil

de sécurité, corlformément à l'article 59 du règlement intérieur provisoire}

a été adoptég par neuf voix contre deux.

la discussion sIest poursuivie au cours des 273ème1 276ème et

278ème séances. la résolution (document 8/711) prQl)osée par le l"ei?résen..

tant des E+..a.tsaUnis d'Amérique et invitant le Gouvernement tchécoslovaque

à participer ù la discussion de la question tchécoslovaque: a été adoptée

"par neuf voix contre zéro et deu.."\. abstentions (République socialiste

soviétique d'Uh7aine et Union des Républiques socialistes soviétiques).

En répono~ à cette invitation1 le Gouvernement tchécoslovaque a déclaré

qu'il ntestimait pas pouvoir prendre l'JUrt à la discussion (document 8/718).
Au cours de la 28lème séance, le représentant du Chili a présenté

un projet de résolution proposant la nomination d'une sous-commission du

Conseil chargée d'entendre des déclarations et des temoignage6 relatifs
à cette question et de présenter au Conseil de sécurité aussitôt que
pOBsiblo un rapport à cEtt égard. . , -.. --, :t

, ~
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